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La politique actuelle du commerce extérieur de l'UE est fondamentalement 
préjudiciable aux droits humains des femmes, des hommes et des enfants et à la 
préservation de notre planète. Son noyau néolibéral rend les moyens de subsistance 
plus précaires, renforce les inégalités, favorise la financiarisation de l'économie, 
réduit l'accès aux médicaments, sape la souveraineté alimentaire et menace la 
durabilité environnementale. 
 
Ce document d'information donne un aperçu des manières dont la politique 
commerciale de l'UE entrave la protection et la promotion des droits humains des 
femmes, et fait plusieurs recommandations aux décideurs politiques de l'UE pour 
changer cela. 

 

La politique actuelle de commerce de 
l’UE manque de perspective de genre 

A travers sa politique commerciale, l'UE 
cherche à accroître la croissance écono-
mique des États membres de l'UE, à créer 
des emplois pour les citoyens de l'UE et à 
faire baisser les prix à la consommation1. 
Les principes qui sous-tendent la politique 
commerciale de l'UE sont exposés dans les 
Communications de la Commission 
européenne, publiées dans une courte 
période, qui ne tiennent aucun compte de 
l'analyse ou de la perspective de genre, et 
ceux-ci ont été massivement aveuglés. Cela 
reflète le manque d'intégration de l'égalité 
des sexes dans la politique commerciale de 
l'UE, comme le rapportent les deux récents 
rapports du Parlement européen qui 
mentionnent la présence d'un seul membre 
du personnel à la Direction générale du 
commerce de l'UE2. Ignorer ou marginaliser 
le genre signifie que les impacts 
sexospécifiques de la politique commerciale 
de l'UE ne peuvent être niévitésnitraités. 
 
Les défenseurs d'une politique commerciale 
de l'UE transformée et soucieuse de l'égalité 
des sexes ont fait des propositions depuis 
plus d'une décennie, très peu ayant été 
prises en compte par les décideurs 
politiques. Ces défenseurs comprennent la 
société civile, ainsi que le Parlement 
européen, qui a adopté une résolution sur le 
sujet en 2006, mais très peu d'éléments de 
la résolution ont été repris par la 
Commission jusqu'à présent3. 
 
Cela pourrait changer en 2018, alors que le 
Parlement européen  ayant obtenu le droit 

d'approuver ou de rejeter un accord 
commercial avec le traité de Lisbonne - a 
adopté à une grande majorité une motion4 
visant à inclure l'égalité des sexes dans les 
accords commerciaux de l'UE. La 
Commission européenne a jusqu'ici promis 
d'inclure des dispositions relatives au genre 
dans l'accord actualisé en cours de 
négociation avec le Chili, comme exemple 
d'autres accords commerciaux et l'UE a 
approuvé la déclaration d'autonomisation 
économique des femmes avec la World 
Trade Association en Décembre 2017 

 
La nature de la politique commerciale de 
l'UE d'être indifférente au genre est 
incohérente avec les valeurs fondamentales 
de l'égalité des genres de l'UE et est très 
inférieure à celle des autres domaines 
politiques de l'UE où l'intégration de l'égalité 
des sexes a connu des ‘progrès 
considérables'5. Les propositions politiques 
actuelles peuvent combler cet énorme 
fossé, étant donné qu'elles sont pleinement 
mises en œuvre et considérées comme les 
premiers pas vers une politique 
commerciale européenne qui s'engage à 
protéger les droits des femmes. 
 

La promotion de l'entrepreneuriat 
féminin n'est pas la voie à suivre 

 
La DG Commerce et le Commissaire au 
commerce de la Commission européenne 
ont commencé à s'intéresser aux questions 
de genre en 2017 et il semble jusqu'à 
présent qu'ils se concentrent sur l'autono-
misation économique des femmes. 
Cependant, bien que la fin de l'indifférence à 
l'égard des genres soit la bienvenue, de 
sérieuses préoccupations doivent être 
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soulevées quant à l'attention accordée 
jusqu'ici (uniquement) à l'entrepreneuriat 
féminin6. 
 
En se concentrant sur une minorité de 
toutes les femmes actives dans les forces 
de travail formelles et informelles à travers le 
monde, signifie que les besoins, les 
préoccupations et les priorités de la majorité 
des travailleuses sont ignorés. En outre, il 
existe une grande variété au sein de la 
catégorie «entrepreneurs», allant des 
travailleurs autonomes, cherchant à joindre 
les deux bouts, aux entrepreneurs haute-
ment qualifiés et riches en capital7. 
Comment l'UE se concentrera-t-elle sur les 
entrepreneurs afin de répondre aux besoins 
variés de ces différents groupes de 
travailleuses? Un engagement de l'UE avec 
des «entrepreneurs» seulement pourrait 
soutenir un groupe de femmes restreint et 
déjà plutôt privilégié. 
 
En se concentrant sur des interventions au 
niveau micro, telles que la formation ou le 
soutien à des entrepreneurs individuels ou à 
des petits groupes d'entrepreneurs, les 
inégalités structurelles plus larges qui sont 
ou peuvent être encouragées par la politique 
commerciale de l'UE ne sont pas 
examinées. C'est pourquoi les experts en 
genre soulignent l'importance des projets à 
micro-échelle combinés qui ciblent un 
groupe spécifique de femmes ayant une 
politique économique au niveau macro-
économique8. La Commission européenne 
doit élargir son attention d'un petit sous-
ensemble de travailleuses à l'examen de 
l'impact de la politique commerciale de l'UE 
sur toutes les femmes. 

La politique commerciale de l'UE 
n'est pas seulement indifférent au 
genre, elle est préjudiciable aux droits 
de l'homme 

 
Du  point de vue féministe, l'objectif global 
d'une économie, qui comprend la politique 
commerciale et d'investissement, devrait 
être de maintenir ses bases vivantes en 
termes de ressources humaines, sociales et 
naturelles. Cela signifie que les économies 
doivent garantir des moyens de subsistance 
durables pour tous, reconnaître toutes les 
formes de travail, y compris les soins et la 

reproduction sociale, et viser une vie 
meilleure pour tous, qui dépasse la richesse 
matérielle et monétaire mesurée par le PIB. 
 
La politique commerciale actuelle de l'UE 
nous éloigne de cette vision d'économies 
bienveillantes, que ce soit dans l'UE ou 
ailleurs. La politique commerciale de l'UE 
suit une doctrine néolibérale qui favorise la 
réduction des tarifs transnationaux, 
combinée à la déréglementation mondiale 
des investissements et des services et, dans 
certains cas, à des politiques protec-
tionnistes pour les producteurs européens - 
par ex. l'agriculture et en promouvant les 
droits de propriété intellectuelle. L'UE 
adhère à la même idéologie commerciale 
depuis plus d'une décennie. De nombreuses 
recherches ont montré que cet ensemble de 
préférences en matière de politique 
économique a contribué à renforcer les 
inégalités, les violations des droits de 
l'homme et les dommages 
environnementaux9. 
 
L'analyse critique de WIDE+ de la politique 
commerciale de l'UE est partagée par de 
nombreux experts et acteurs de la société 
civile, par exemple CONCORD, ainsi que 
par les syndicats et les petites entreprises. 
Le réseau Seattle2Brussels, un réseau 
européen d'associations sur le 
développement, l'environnement, les droits 
de l'homme, les femmes et les syndicats, les 
mouvements sociaux et les instituts de 
recherche, conclut que la politique 
commerciale de l'UE favorise les entreprises 
et les droits des citoyens10. Les experts de 
l'ONU ont exprimé leur inquiétude au fait 
que les accords de libre-échange européens 
en cours de conclusion et négociés auront 
des effets négatifs sur les droits de 
l'homme11. 
 
Alors que beaucoup plus de recherches et 
d'analyses sont nécessaires pour montrer 
comment, d'un point de vue économiste 
féministe, la politique commerciale de l'UE 
peut être transformée, cet article vise à 
découvrir les fondements de cette 
entreprise. 

 

Une brève analyse du commerce 
extérieur et des interrelations entre 
les sexes 
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Avant de formuler nos principales 
recommandations, nous décrivons très 
brièvement comment la politique 
commerciale néolibérale est liée à l'inégalité 
entre les sexes et aux droits des femmes, 
considérant les femmes comme productrices 
et travailleuses, les consommateurs et les 
citoyens, et les gestionnaires de 
l'environnement12. 
 
Les effets du commerce néolibéral sur 
les femmes en tant que productrices et 
ouvrières 
 
Le système néolibéral actuel de commerce 
et d'investissement a encouragé un modèle 
économique fondé sur l'externalisation de 
segments de production à faible valeur 
ajoutée, qui a créé des emplois pour les 
femmes, en particulier dans les pays en 
développement et émergents. En réalité, les 
emplois sont caractérisés par des déficits de 
travail décent, des salaires extrêmement 
bas et des conditions de travail et 
d'exploitation encore pires. Ainsi, nous 
concluons que les nouvelles opportunités 
d'emploi n'ont pas abouti à l'autonomisation 
systématique des femmes, en particulier 
parmi les plus marginalisés. C'est pourquoi 
les conventions de l'Organisation 
internationale du travail et les normes du 
travail qui sont contraignantes dans les 
accords commerciaux sont de la plus haute 
importance, au lieu des articles qui 
promettent de promouvoir l'entrepreneuriat 
féminin à travers des programmes de 
collaboration. L'application de ces normes 
du travail devrait également s'étendre au 
travail informel, puisqu'il s'agit souvent d'un 
type de travail impliquant plus de femmes 
que d'hommes. Les effets positifs du modèle 
actuel sur les travailleuses ne l'emportent 
pas sur ses effets négatifs13. 

 
Les effets du commerce néolibéral sur 
les femmes en tant que consommateurs 
et citoyens 

 
Au cours des dix dernières années, l'UE a 
commencé à promouvoir la libéralisation des 
services et des investissements, y compris 
l'ouverture des marchés publics et la 
libéralisation des services sociaux tels que 
les soins de santé14. Malgré les affirmations 
selon lesquelles la privatisation conduit à 

une fourniture de services moins coûteuse 
et plus efficace, nous trouvons plusieurs 
exemples qui illustrent le contraire: les 
services et les biens de base deviennent 
moins accessibles après la privatisation et la 
concurrence internationale. Un exemple de 
ce type est présenté dans une étude15 de 
cas WIDE+ sur l'impact des négociations 
commerciales de l'UE en Inde, qui a révélé 
que les services d'eau privatisés 
entraînaient des prix élevés pour les 
ménages et un accès limité à l'eau potable. 
En Inde, comme dans beaucoup d'autres 
pays, les femmes sont principalement 
chargées de trouver et de chercher de l'eau 
et si elles doivent passer plus de temps, au 
lieu de moins de temps, à accéder à de l'eau 
salubre, les possibilités de participer à 
d'autres activités diminuent. Ce n'est qu'un 
exemple de la façon dont les femmes 
comblent de manière disproportionnée les 
lacunes dans la prestation de services 
lorsque les services sont réduits ou 
deviennent fragmentaires. Les femmes 
consacrent deux heures et demie plus 
d'heures non rémunérées à s'occuper de 
leur famille et de leur communauté que les 
hommes16. Ce travail de soins non 
rémunéré, vital pour d'autres éléments de 
l'économie, est souvent négligé17. 
 
En outre, la libéralisation du commerce a un 
impact disproportionné sur les femmes en 
tant que citoyennes, car la réduction des 
tarifs commerciaux a entraîné une chute 
brutale des recettes publiques dans de 
nombreux pays moins développés, 
entraînant souvent des réductions des 
dépenses publiques en biens et services 
publics18. Par exemple, une étude de la 
CNUCED 2011 a confirmé que si Cabo 
Verde (situé près de la côte nord-ouest de 
l'Afrique) réduisait ses tarifs comme stipulé 
dans un accord commercial négocié à 
l'époque avec l'UE, ses recettes publiques 
diminueraient de 16%19. Non seulement les 
femmes sont plus susceptibles d'être 
négativement touchées par les réductions 
des dépenses publiques, mais elles 
dépendent davantage des services publics, 
mais les impôts indirects que les 
gouvernements imposent souvent pour 
compenser la perte de revenus par des 
réductions tarifaires exercent également un 
fardeau disproportionné sur les femmes20. 
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Les effets du commerce néolibéral sur 
les femmes en tant que gestionnaires de 
l'environnement 

Les catastrophes naturelles sont en 
augmentation, en partie à cause du 
changement climatique, et celles-ci affectent 
davantage les femmes que les hommes. 
Les femmes se retrouvent plus souvent 
dans des positions précaires qui tentent de 
gagner décemment leur vie tout en ayant à 
faire face à un énorme fardeau de soins, qui 
constitue une source majeure de 
vulnérabilité et d'obstacles à l'adaptation aux 
effets21 du changement climatique. Les 
agricultrices rurales sont parmi ces femmes 
et leur rôle est en même temps essentiel 
pour améliorer la productivité agricole22. 
43% de la main-d'œuvre agricole mondiale 
dans les pays en développement sont des 
femmes, ce pourcentage atteignant 70% 
dans certains pays, et les deux tiers environ 
des éleveurs pauvres sont des femmes23. 

Cependant, les femmes n'ont pas un accès 
et un contrôle égaux sur la terre; ils ont 
moins accès aux ressources productives, 
comme les prêts bancaires et la formation, 
et ils sont sous-représentés dans les rôles 
de prise de décision24. Les lois restrictives et 
les normes culturelles portent atteinte au 
droit des femmes de posséder ou d'hériter 
des terres, ce qui limite leur accès au 
crédit25. 

La politique commerciale agricole de l'UE 
menace la souveraineté alimentaire en 
encourageant les grands producteurs 
agricoles qui dépassent les petites 
exploitations familiales du Sud grâce aux 
subventions de l'UE, aux bas prix des 
produits européens et à la libéralisation des 
marchés. Les grandes sociétés agricoles 
sont en mesure d'acquérir des terres et de 
créer des entreprises agricoles très bon 
marché dans de nombreuses régions du 
monde pour produire intensivement des 
cultures commerciales destinées à 
l'exportation et, ce faisant, évincer les 
producteurs locaux dont les produits sont 
vendus directement à leurs communautés. 
Région immédiate. 

Les agricultrices sont plus exposées que les 
hommes à la perte de leurs moyens de 
subsistance du fait de la libéralisation, car 
elles sont moins en mesure de faire face à 
la concurrence car les importations moins 
chères font baisser les prix de leurs 
produits26. Les petits agriculteurs, qui sont 
dans la majorité des pays en 
développement dans de nombreux pays en 
développement, sont perdants dans cette 
concurrence accrue27. Les recherches sur 
l'ALENA (l'accord commercial entre les 
États-Unis et le Mexique) concluaient qu'au 
Mexique, les petits agriculteurs, dont 
beaucoup étaient des femmes, ne se 
remettaient pas des effets négatifs de 
l'ALENA et demeuraient «perdants» même 
après plusieurs années ALENA28. Il semble 
raisonnable de conclure que sans mesures 
supplémentaires de la part des 
gouvernements, les petits agriculteurs sont 
confrontés à une concurrence inégale avec 
les grandes fermes qui obligent les familles 
à quitter la terre et à abandonner 
l'agriculture, entraînant une perte durable de 
souveraineté alimentaire localisée et de 
sécurité alimentaire. 

Dans les accords commerciaux bilatéraux et 
multilatéraux, les engagements verts de l'UE 
sont exprimés à travers la promotion d'un 
chapitre sur le commerce et le 
développement durable (DTS) dans chaque 
accord. Dans un chapitre de la DNT, les 
États s'engagent généralement à collaborer 
pour atteindre les objectifs fixés par 
l'Agenda 21 de la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement et le 
développement de 1992 - et les agendas 
environnementaux suivants - et les 
conventions de l'Organisation Internationale 
du Travail (OIT). ) Déclaration sur les 
principes et droits fondamentaux au travail. 
Cependant, les engagements de l'UE et de 
ses partenaires commerciaux ne sont pas 
rendus contraignants, contrairement aux 
engagements commerciaux dans le même 
accord. Les engagements 
environnementaux, qui ont un impact 
disproportionné sur les femmes, sont donc 
considérés comme optionnels et 
subordonnés aux intérêts des entreprises. 
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Recommandations politiques 
 

1. Les accords commerciaux de l'UE devraient inclure des clauses contraignantes 
sur les droits des femmes, avec un organe approprié désigné ou un mécanisme 
explicite pour faire respecter et contrôler la conformité. 

 

Actuellement, aucune référence aux droits des femmes ou à l'égalité des sexes dans les 
accords commerciaux de l'UE avec des États non européens ne renforce les droits de la 
femme, ne protège pas les droits des femmes et ne favorise pas la position des femmes. En 
outre, presque toutes les références aux droits des femmes ou à l'égalité entre les sexes ne 
sont pas contraignantes, contrairement aux mécanismes contraignants rigoureux qui 
protègent les droits des investisseurs, par exemple29. 
 
Nous appelons à des mécanismes contraignants qui prévoient la protection et la promotion 
des droits des femmes et l'égalité des sexes, en référant la CEDAW et son Protocole 
facultatif, ainsi que les conventions de l'OIT sur les travailleurs domestiques et les 
travailleurs ayant des responsabilités familiales (No. 189 and No. 156). 
 

2. L'UE doit renforcer la protection des droits des femmes sur les droits des 
entreprises et des investisseurs: un arrêt du règlement des différends entre 
investisseurs-états et la limitation des droits de propriété intellectuelle. 

La politique commerciale de l'UE s'est engagée sur la voie de l'augmentation des droits des 
entreprises et des investisseurs étrangers, au détriment des droits de l'homme, y compris 
ceux des femmes et des filles. Afin de garantir aux femmes un meilleur accès aux 
médicaments essentiels et aux ressources pour la souveraineté alimentaire, l'UE devrait 
affaiblir les droits de propriété intellectuelle dans l'Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et cesser de promouvoir des 
mesures supplémentaires en matière de et des accords multilatéraux, tels que l'inclusion de 
l'Union internationale pour la protection des obtentions végétales (UPOV). 

Les dispositions du mécanisme de Règlement des Différends entre Investisseurs et États 
(RDIE) des accords commerciaux tels que l'AECG permettront aux investisseurs de déposer 
une plainte auprès d'un tribunal international privé contre un gouvernement pour violation 
d'une disposition de l'accord ou du traité. Un système dans lequel un ISDS est séparé des 
procédures juridiques et légales habituelles s'est avéré profondément problématique à 
plusieurs égards. 

Premièrement, les investisseurs ont le pouvoir d'intenter des poursuites contre les 
gouvernements s'ils prévoient des réductions des bénéfices de leurs investissements en 
raison de la réglementation gouvernementale ou des licences prévues30. Deuxièmement, les 
investisseurs peuvent contester les politiques gouvernementales qui ont été introduites pour 
protéger les droits de l'homme ou un développement équitable si leurs profits sont menacés, 
comme les lois visant à combler les écarts salariaux entre les sexes. Diverses réclamations 
de l'ISDS ont déjà été présentées pour contester des lois progressistes - et il n'y a aucune 
raison de penser que les mesures gouvernementales visant à promouvoir les droits des 
femmes en seraient exclues31. 

Les règlements entre investisseurs et États devraient faire partie des tribunaux ordinaires et 
être mis en balance avec les droits des individus et des générations futures. 
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3. L'UE doit adopter des réglementations contraignantes en matière de droits de 
l'homme respectueuses du genre au niveau international pour réglementer les 
sociétés transnationales (STN) et d'autres entreprises. 

 

Les entreprises jouent un rôle important dans le commerce international et national. La 
recherche montre que 63% des 175 principales entités économiques mondiales sont des 
sociétés transnationales et non des pays32. Lorsqu'il s'agit d'établir des règlements 
internationaux pour les entreprises, en particulier les sociétés transnationales, l'UE a indiqué 
dans sa nouvelle communication commerciale qu'elle souhaitait soutenir la mise en œuvre 
de déclarations volontaires et non contraignantes, telles que les Principes directeurs des 
Nations Unies pour les entreprises et les Droits, le Pacte mondial des Nations Unies et la 
Déclaration tripartite de l'OIT sur les entreprises multinationales et la politique sociale, et 
veut: «encourager les partenaires commerciaux de l'UE à respecter ces principes 
internationaux et en particulier les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales”33. 
 
Nous saluons tout effort de l'UE et de ses États membres pour promouvoir des principes 
internationaux fondés sur les droits pour les sociétés transnationales, mais nous restons 
préoccupés par le fait que trop d'attention aux mesures volontaires entraverait le 
développement de réglementations contraignantes. Une réglementation contraignante est le 
seul moyen de garantir structurellement et suffisamment que les entreprises protègent les 
droits de l'homme et utilisent durablement les ressources naturelles. 
 
Une coalition mondiale de la société civile réunie à travers l'Alliance du Traité mondial pour 
démanteler le pouvoir des entreprises et mettre fin à l'impunité a élaboré une liste de six 
propositions clés pour garantir que les traités et les accords respectent les droits humains34. 
Nous approuvons entièrement ces propositions. 
 

4. L'UE doit mettre un terme à la libéralisation agricole dans les accords 
commerciaux, afin de protéger les femmes qui sont principalement responsables de 
la souveraineté alimentaire et qui sont extrêmement affectées par les catastrophes 
environnementales. 

 

Les accords commerciaux globaux, bi- et multilatéraux actuellement en place et dans le 
processus de négociation devraient mettre fin à la libéralisation des marchés agricoles afin 
de permettre une flexibilité nationale dans les mécanismes de sauvegarde et les 
subventions, ainsi que l'augmentation des réglementations pour la spéculation alimentaire et 
la cessation des subventions pour les agrocarburants. 

L'UE devrait également prendre ses engagements en matière d'accords environnementaux 
internationaux contraignants dans les accords commerciaux et mettre en place des clauses 
environnementales contraignantes pour prévenir l'accaparement des terres. 

5. L'UE ne doit pas augmenter le fardeau des soins, qui touche de manière 
disproportionnée les femmes, et arrêter de privatiser les politiques sociales et la 
politique des biens publics dans le cadre de l'OMC et d'autres négociations 
commerciales. 

 
Les accords commerciaux de l'UE devraient faciliter la réglementation de l'État et la 
fourniture de protection sociale, et ne pas promouvoir une libéralisation et une privatisation 
accrues des services publics. L'UE et ses États membres devraient limiter strictement les 
positions prises dans les négociations sur l'Accord sur le commerce des services(ACS) pour 
couvrir uniquement les professions hautement qualifiées et les prestataires de services et ne 
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pas inscrire dans les listes les catégories de travailleurs devant être protégées par le droit du 
travail national. Par les sages-femmes, les infirmières et le personnel paramédical. 

 

6. L'UE doit garantir la participation transparente de la société civile - y compris les 
associations, groupes et mouvements de défense des droits des femmes - aux 
négociations commerciales et au suivi des accords. 

 

La société civile devrait également faire partie des processus de négociation commerciale 
ainsi que du suivi des accords commerciaux conclus. Tous les accords devraient intégrer 
des mécanismes de surveillance qui créent un espace officiel permettant au public de 
surveiller l'ensemble de l'accord. 
 
Nous voulons suggérer des propositions concrètes qui peuvent améliorer la participation de 
la société civile des droits des femmes et d'autres acteurs aux négociations commerciales et 
à son suivi: 

• Accroître la transparence dans la façon dont les commentaires sur les consultations 
en ligne et les réunions publiques sont examinés par les responsables du commerce 
de l'UE. 

• Veiller à ce que les positions et les textes des réunions de toutes les négociations de 
l'UE, y compris les révisions, soient rendus publics. 

• S'assurer que tous les accords commerciaux ont des mécanismes transparents et 
responsables pour le suivi de l'ensemble de l'accord par le public. 

• Un bureau chargé du commerce et de l'égalité au sein de la DG Commerce, “dont le 
rôle consisterait à vérifier si les pays avec lesquels l'UE entretient des relations 
commerciales respectent les droits de l'homme, en particulier les droits des femmes”; 
la résolution du PE en 200635. 

• La DG Commerce devrait publier un rapport d'avancement annuel sur le commerce et 
le genre, et organiser des consultations annuelles avec la société civile sur les 
questions de genre dans la politique commerciale de l'UE. 

• Des ressources devraient être disponibles au sein de la DG Commerce ou du 
programme d'aide au commerce de l'UE pour permettre à la société civile dans l'UE 
et dans les pays négociants de renforcer leurs capacités en matière d'accords 
commerciaux et de participer aux négociations et au suivi. Campagnes d'information 
publique ou réunions. 

 

 

7. Les évaluations d'impact sur le développement durable doivent avoir une vision 
intersectorielle transversale des droits de la personne. 

 

L'UE a mené des évaluations d'impact sur le développement durable (EIDD) sur les 
politiques commerciales depuis 2002, dans le cadre desquelles elle prétend examiner 
l'impact potentiel des accords proposés. Cependant, la principale lacune de la méthodologie 
EIDD actuelle est que son analyse des impacts sexospécifiques est trop étroite et 
superficielle36. 
 
Une EIDD devrait intégrer une analyse intersectionnelle. Étant donné que les femmes 
occupent de nombreuses positions différentes dans les économies, les effets des politiques 
doivent être étudiés et traités non pas par des catégories générales telles que «population» 
ou «femmes» par opposition aux «hommes», mais par des groupes et des classes différents. 
Par exemple, au Chili, les réalités matérielles des femmes d'affaires qui espèrent bénéficier 
d'une libéralisation plus poussée sont complètement différentes des groupes de femmes 
autochtones et migrantes qui seront lésées par de telles femmes et affectés par de telles 
mesures. 
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La collecte de données devrait être améliorée pour permettre de meilleures évaluations 
d'impact ex ante et ex post, car il existe des lacunes importantes dans le suivi des 
contributions socio-économiques des femmes dans le secteur productif formel et informel 
ainsi que dans le domaine de la reproduction. 
 
Les EIDD devraient être organisées à un stade précoce afin d'éclairer les positions de 
négociation de l'UE et de jouer un rôle dans les négociations, ce qui n'est pas le cas 
actuellement37. Deuxièmement, WIDE+ et son prédécesseur WIDE sont restés incertains 
tout en surveillant les politiques commerciales de l'UE depuis 2000, comment les EIDD ont 
en quelque sorte modifié les négociations et les positions de l'UE. 
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